
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2025/149 

  
 

 L’an deux mille vingt-cinq et le 15 décembre 2025 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 05 décembre 2025, s’est réuni en session ordinaire dans la salle 
du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire.  
 
 Présents : Bernard PLANO, Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert MONZANI, 
Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, 
Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Frédéric SIBOUT, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Stéphanie 
LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Philippe LACOSTE, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES,  Stéphanie NOGUES. Rony 
BARTHE, Philippe RAISON, Sylvie BARBOTEAU et  Daniel RAYNAL.  
 
 Procurations : Sandrine DURAN à Stéphanie LAGLEIZE,  Joël MANO à Philippe LACOSTE et  
Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON, 
 
 Absents : Isabelle ORTE 
 
 Les administrateurs d’ESL ne prennent pas part au vote (Bernard PLANO, Pierre DUMAINE, Carine 
VIDAL, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Pierre CABOS et Patrice ABADIE) donc 22 votants. 
   
            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET : Finances – Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des 
réseaux publics de transport et de distribution d’électricité 
 
M. le Maire donne connaissance au Conseil municipal des règles relatives au calcul des redevances pour 
occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution 
d'électricité dont les dispositions sont aujourd'hui codifiées aux articles R. 2333-105 et suivants du Code 
général des collectivités territoriales. 
Considérant la formule de calcul réglementaire : 
PR = (0,381 P - 1 204) euros pour les communes dont la population est supérieure à 5 000 habitants et 
inférieure ou égale à 20 000 habitants ; 
P étant la population municipale ; 
Considérant la nécessité de fixer les modalités de calculs des montant de la redevance d'occupation du 
domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d'électricité pour 
2024,2025 et les années suivantes ; 
 
Pour information, les recettes prévues concernant 2024 et 2025 :  
 

 MONTANT HT 

RODP Elec 2024                     1 051 €  

RODP Elec 2025                     1 592 €  

 
 

  

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 25 
- procurations : 3 
- ayant pris part au vote : 22 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20251218-2025-149-DE
Date de télétransmission : 18/12/2025
Date de réception préfecture : 18/12/2025



LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix,  
  
          ADOPTE  
 

➢  Le calcul de la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du 
recensement en vigueur au 1er janvier 2025 (le même qu’au 1er janvier 2024)  

 
         DECIDE 

 
➢ Le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu selon la 

règle de valorisation définie par les articles du Code général des collectivités territoriales visés ci-dessus 

et de l'indication du ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement 

ayant décidé de publier les indices et index BTP sous forme d'avis au Journal officiel de la République 

Française, soit un taux de revalorisation de 57,70 % applicable à la formule de calcul pour 2025 et un 

taux de revalorisation de 56,17 % applicable à la formule de calcul pour 2024; 

 
         DECIDE 
 
➢ Que ce montant sera valorisé automatiquement chaque année par l’application de l’index 

ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier ou 

tout autre index qui viendrait lui être substitué et de la population totale issue du recensement en 

vigueur au 1er janvier de l’année N. 

 
 

  
  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 

 
 
 
 
 
 
Affiché le 18 décembre 2025 
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